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Le PERMIS DE FEU est établi dans un but de prévention des dangers d’incendie et d ‘explosion occasionnées par des travaux par point chaud (soudage, 

découpage, meulage,…). Il est délivré par le chef d’entreprise utilisatrice ou son représentant qualifié (responsable sécurité), pour chaque travail de ce 

genre exécuté soit par le personnel de l’entreprise, soit par celui d’une entreprise extérieure. Il ne concerne pas les travaux effectués à des postes de 

travail permanents de l’entreprise. Il doit être renouvelé chaque fois qu’un changement (d’opérateur, de lieu, de méthode de travail …) intervient dans le 

chantier. 

 

Permis de feu rédigé le : 
 

 Entreprise utilisatrice Entreprise intervenante 

Raison sociale MSJ Industrie  

Adresse Rue Chez Cotte 63650 LA MONNERIE LE MONTEL  

N° de téléphone 04.73.80.07.29  

Chef d’établissement M. Stéphane GENEVRIER  

Personne chargée du 
permis de feu 

M. Patrice BLANC, Directeur de Site  

 

1. Travail à exécuter par l’entreprise intervenante 
 

Date : 

 

De                   à 

 

Lieu de l’intervention : 

 

Organes à traiter : 

 

Opérations à effectuer : 

 

 
 

 
 

2. Risques identifiés lors de l’opération 
 

Mesures de prévention 
 

EU* 
 

EI* 

  

 

  

  

 

  

 

 

   

  

 

  

 

 

   

 

 

   

 

 

   

 

 

   

*EU : Entreprise Utilisatrice *EI : Entreprise Intervenante 
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3. Procédure en cas de situation d’urgence 
 

1- ALERTER les secours :  Incendie : Pompiers, 18 

Accident : SAMU, 15 (faire le « 0 » avant le numéro si appel avec un téléphone de l’entreprise) 

Lors de l’alerte aux secours, indiquer : 

- le lieu de l’accident : Rue chez Cotte, 63650 La Monnerie le Montel 

- le numéro de téléphone où l’on peut vous joindre (standard de l’entreprise : 04.73.80.07.29) 

- le nombre de blessé et leur état,  

- la cause de l’accident. 

Ne jamais raccrocher en premier lors de l’alerte. 

 

2- AGIR 

En cas d’accident  

→ Avertir un responsable qui appellera le Sauveteur Secouriste du Travail le plus proche. 

En cas d’incendie 

→ Evacuer les lieux en empruntant l’issue de secours la plus proche et rendez-vous au point de rassemblement 

(situé à l’entrée de l’entreprise, près du portail). 

 

 

 

 

Je reconnais avoir pris connaissance des éléments ci-dessus. 
 

 

Entreprise utilisatrice 
Date, nom, fonction et signature 

Entreprise intervenante 
Date, nom, fonction et signature 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 


